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Direction affaires juridiques 

ELV/ATL 
 

BAIL DÉROGATOIRE 
En application des dispositions de l’article L 145-5 du Code de Commerce 

 

 

ENTRE 

 

 

LA VILLE DE FONTENAY-LE-COMTE, collectivité territoriale, dont l’adresse est à 

FONTENAY-LE-COMTE (85200), 9 rue Georges-Clemenceau, identifiée sous le numéro 

SIREN 218500924, et représentée par son Maire, Monsieur Ludovic HOCBON, agissant en 

vertu de la délibération du Conseil municipal du 10 juillet 2020,  

ci-après dénommée « BAILLEUR », 

 

 

ET 
 

 

Madame/Monsieur Prénom NOM, qualité commerciale, né.e à VILLE (DEP), le DATE DE 

NAISSANCE, demeurant à VILLE (CP) NUMERO NOM DE VOIE, 

représentant sa société de commerce (type de commerce), sous l’enseigne « NOM DE 

L’ENSEIGNE », immatriculée au RCS de VILLE (DEP) sous le numéro NUMÉRO RSC, et 

dont le siège est à VILLE (CP) NUMÉRO NOM DE VOIE, ainsi qu’en atteste l’extrait Kbis 

ci-annexé (annexe 1), 

ci-après dénommée « PRENEUR », 

 

ci-après dénommés ensemble « PARTIE ou PARTIES ». 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

Article 1er : Objet 

 

Les PARTIES entendent par les présente bénéficier pour la durée ci-après indiquée, de la 

faculté prévue et organisée par l’article L.145-5 du Code de Commerce. 

 

Le PRENEUR s’interdit ainsi de se prévaloir de tous droits issus des articles L 145.1 à L 145-

60 du Code de commerce et notamment d’un droit à renouvellement ou à indemnité d’éviction 

et, d’une manière fénérale, de tous droits autres que ceux résultant de la présente convention. 

Il s’oblige à restituer les lieux libres de toute occupation à l’expiration du bail, soit à la date 

prévue ci-après, et ce, sans que le BAILLEUR n’ait besoin de délivrer de congé. 

 

Le présent article forme la condition déterminante de ce contrat sans laquelle il n’aurait pas été 

conclu. 
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Article 2 : Désignation du BIEN 

 

Le BAILLEUR s’engage à donner en location au PRENEUR qui le reconnaît, en rez-de-

chaussée d’un immeuble en copropriété situé à FONTENAY-LE-COMTE (85200), 14 rue 

des Orfèvres, sur une parcelle cadastrée section BE numéro 339p, un local commercial 

d’environ 153m² auxquels s’ajoutent les sanitaires. 

Le local fait partie d’un ensemble immobilier soumis au statut de la copropriété et se compose 

des lots n°15 et 16. Une copie du règlement de copropriété est annexée (annexe 2). 

 

Tel que ce bien se poursuit et comporte, avec tous ses droits attachés, sans aucune exception ni 

réserve, et tels au surplus que le PRENEUR déclare connaître parfaitement pour y être déjà 

locataire. 

Un plan du local est annexé (annexe 3). 

Il est ajouté que le BAILLEUR met à disposition en surplus et à titre gratuit une cour d’environ 

120m² issue de la parcelle cadastrée section BE n°339, annexe du lot n°16 de la copropriété. 

 

ci-après désigné « BIEN », 

 

La surface totale du BIEN loué est d’environ 156m² avec une mise à disposition gratuite 

d’environ 120m². 

Toute erreur dans cette désignation, inférieure à 20%, ne peut justifier une diminution du loyer. 

 

Il est communiqué au PRENEUR l’ensemble des informations nécessaires quant aux modalités 

de production du chauffage et de l’eau chaude sanitaire : individuel électrique. 

 

Le BIEN ne comporte pas, à titre accessoire, de pièce affectée à un usage d’habitation. 

 

Les PARTIES conviennent expressément que le BIEN forme un tout indivisible. 

 

Le PRENEUR déclare parfaitement connaître les locaux pour les avoir visités en vue des 

présentes, sans qu’il soit nécessaire d’en faire plus ample désignation, et les accepter dans l’état 

où ils se trouvent, tels qu’ils existent, s’étendent, se poursuivent et comportent, sans aucune 

exception ni réserve. 

 

 

Article 3 : État des lieux 

 

Le PRENEUR prendra les locaux dans leur état actuel, tous les travaux d’installation et de 

décoration intérieure étant à sa charge, sans pouvoir exiger, ni à son entrée en jouissance ni 

pendant la durée du bail, aucune réparation, remise en état ou mise en conformité. 

 

Un état des lieux sera établi contradictoirement entre les PARTIES lors de la prise de 

possession des locaux par le PRENEUR. 

 

S’il existe un désaccord entre les PARTIES sur les conditions d’établissement de ce document, 

l’état des lieux sera établi par un huissier de justice, sur l’initiative et aux frais de la PARTIE 

la plus diligente. 

 

L’état des lieux sera annexé au présent contrat. 
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Le PRENEUR s’engage à effectuer tous les travaux nécessaires devant lui permettre 

l’utilisation des locaux loués et ce, dans un délai n’excédant pas 3 mois à compter de la date 

d’entrée en jouissance. 

 

 

Article 4 : Destination 

 

Les locaux sont à usage exclusif de commerce. Sans préjudice de toute disposition légale 

contraire, les locaux devront être utilisés exclusivement pour cet usage et pour des activités se 

rapportant à l’objet social du PRENEUR au moment de la prise d’effet du bail. Le PRENEUR 

précise entendre utiliser les lieux pour son activité de ACTIVITÉ DE L’ENTREPRISE. 

 

Le PRENEUR sera tenu de conserver aux locaux loués la destination contractuelle ainsi 

définie, à l’exclusion de toute autre utilisation, de quelque nature, importance et durée qu’elle 

soit, à peine de résiliation immédiate des présentes, si bon semble au BAILLEUR. Il devra 

respecter le règlement de copropriété. 

 

Le PRENEUR reconnaît que les locaux objets des présentes sont conformes à la destination 

prévue au bail. 

 

La destination contractuelle ainsi stipulée n’implique de la part du BAILLEUR aucune garantie 

quant au respect de toutes autorisations ou conditions administratives nécessaires, à quelque 

titre que ce soit, pour l’exercice de tout ou partie desdites activités. 

 

Le PRENEUR fera son affaire personnelle, à ses frais, risques et périls, de l’obtention de toutes 

autorisations nécessaires, ainsi que du paiement de toutes sommes, redevances, taxes (taxe 

foncière), impôts, droits quelconques, afférents aux activités exercées dans les locaux loués et 

à l’utilisation desdits locaux, et ce, sans que le BAILLEUR ne puisse en être inquiété. 

 

Le PRENEUR fera également son affaire personnelle, dès à présent, et pendant toute la durée 

du bail, du maintien des locaux en conformité au regard des réglementations administratives et 

de police qui sont et seront applicables tant auxdits locaux qu’à son activité qui y sera exercée, 

et ce, sans que le BAILLEUR ne puisse en être inquiété. 

 

La destination prévue aux présentes n’implique de la part du BAILLEUR aucune exclusivité 

en faveur du PRENEUR. En conséquence, le BAILLEUR se réserve expressément le droit de 

louer les autres locaux de l’immeuble dont il est propriétaire, quels qu’ils soient, comme bon 

lui plaira, à qui bon lui semblera et pour quelque utilisation que ce soit, y compris l’exercice 

d’activités concurrentes de celles exercées par le PRENEUR. 

 

 

Article 5 : Durée 

 

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de DOUZE (12) mois fermes, entiers et 

consécutifs à compter du DATE DE PRISE D’EFFET. Cette période pourra être renouvelée 

deux fois sans que le contrat ne puisse excéder TROIS (3) années et après demande écrite de 

l’une ou l’autre des PARTIES. 

 

Les PARTIES ayant entendu déroger en toutes ses dispositions au statut des baux commerciaux 

régi par les articles L 145-1 et suivants du Code de commerce, il est rappelé que : 

- Les PARTIES n’ont pas la possibilité de délivrer congé ; 
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- Le PRENEUR ne pourra se prévaloir des dispositions desdits articles pour solliciter ou 

bénéficier d’un renouvellement des présentes ; 

- Le présent contrat ne confère pas au PRENEUR la propriété commerciale des locaux 

loués. Il ne peut donc vendre son bail ; 

- Les présentes prendront fin à l’expiration du terme convenu sans que le BAILLEUR 

n’ait à donner congé au PRENEUR. Ce dernier s’oblige à quitter les locaux loués à 

l’expiration des présentes sans chercher à s’y maintenir sous quelques prétextes que ce 

soit. 

Si contre toute attente, le PRENEUR se maintenait en possession, et ce malgré la 

délivrance d’une lettre recommandé avec demande d’avis de réception de la part du 

BAILLEUR dans le mois suivant l’expiration du délai, le PRENEUR sera considéré 

comme occupant sans droit ni titre et son expulsion serait due en vertu d’une ordonnance 

de référé rendue exécutoire par la juridiction compétente. 

 

 

Article 6 : Renouvellement 

 

Le PRENEUR peut demander le renouvellement de son bail dans les six mois qui précèdent 

l’expiration du bail ou, le cas échéant, à tout moment au cours de sa prolongation, par acte 

extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au BAILLEUR. 

Ce dernier doit, dans les trois mois de la notification de la demande, par acte extrajudiciaire, 

faire connaître au demandeur son refus en précisant les motifs. À défaut d’avoir fait connaître 

ses intentions dans ce délai, le BAILLEUR est réputé avoir accepté le principe du 

renouvellement. 

Si le BAILLEUR désire obtenir une modification du prix du bail, il doit faire une proposition 

au PRENEUR dans sa réponse à la demande de renouvellement, faute de quoi le nouveau prix 

n’est dû qu’à compter de la demande qui en est faite ultérieurement suivant des modalités 

définies par décret en Conseil d’État. 

 

 

Article 7 : Loyer 

 

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer fixe mensuel hors taxes et hors 

charges d’un montant de SEPT CENTS EUROS (700,00 €uros). Ce loyer est payable 

mensuellement par avance entre les mains de M. le gestionnaire comptable, Service des gestion 

comptable – Place Marcel Henri 85200 Fontenay-le-Comte. 

 

Ce loyer ne sera pas soumis à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). 

 

 

Article 8 : Indexation 

 

Le loyer sera révisé annuellement à la date anniversaire, automatiquement et sans notification 

préalable, en fonction de la variation de l’Indice des Loyers Commerciaux (ILC) publié par 

l’INSEE, sans que le loyer puisse être revu à la baisse. 

L’ILC qui servira de base à la révision sera le dernier indice publié au jour de la demande de 

révision et d’une manière générale les indices à prendre en compte seront, d’une part, le dernier 

indice publié au jour de la dernière fixation du loyer et, d’autre part, le dernier indice publié au 

jour de la date de révision. 

 

Si cet indice venait à disparaître, l’indice qui lui serait substitué s’appliquerait de plein droit 

pour les révisions ultérieures du loyer. 
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Article 9 : Dépôt de garantie 

 

Le PRENEUR verse au BAILLEUR, ce jour, à titre de dépôt de garantie, une somme de SEPT 

CENTS EUROS (700,00 €uros), correspondant à un mois de loyer hors taxes et charges du 

présent bail. 

 

Conformément à la législation en vigueur, il ne sera pas productif d’intérêts. 

Cette somme est affectée à la garantie des charges et conditions du présent bail. Elle est 

conservée par le BAILLEUR pendant toute la durée du contrat et sera restituée au PRENEUR 

en fin de jouissance, dans les 3 mois après réalisation de l’état des lieux de sortie et remise des 

clefs, déduction faite de toutes sommes dont il pourra être rendu responsable de son fait. 

En aucun cas, le dépôt de garantie ne pourra s’imputer sur les derniers mois de loyer. 

 

Il est expressément convenu et accepté qu’en cas d’augmentation du montant du loyer, le 

montant du dépôt de garantie sera réajusté proportionnellement à cette augmentation, le 

PRENEUR s’obligeant au versement de ce complément dès réception de la demande qui lui 

en sera faite par le BAILLEUR. 

 

 

Article 10 : Impôts, taxes et charges 

 

Le PRENEUR acquittera tous les impôts, contributions et taxes auxquels il est ou sera assujetti 

personnellement, et dont le BAILLEUR pourrait être responsable à un titre quelconque. Il 

devra justifier de leur paiement au BAILLEUR à toute réquisition et notamment, à l’expiration 

du bail, avant tout enlèvement des objets mobiliers, matériel et marchandises. 

Le PRENEUR fera son affaire personnelle du règlement de tout abonnement, consommation 

et taxes afférentes aux fournitures d’eau, de gaz, d’électricité, de téléphone et internet. 

 

Le BAILLEUR gardera à sa charge les honoraires de gestion des loyers ainsi que les impôts, 

taxes et redevances liés à la propriété du BIEN exception faite de la taxe foncière que le 

PRENEUR remboursera au BAILLEUR charge à ce dernier d’en signifier le montant tous les 

ans. 

 

 

Article 11 : Entretien – Travaux – Réparations 

 

Le présent bail est consenti et accepté sous les conditions suivantes que le PRENEUR s’oblige 

à fidèlement exécuter à peine de tous dépens et dommages-intérêts et même de résiliation des 

présentes si bon semble au BAILLEUR. 

 

Le BAILLEUR conservera exclusivement à sa charge des grosses réparations nécessaires au 

« clos et couvert », telles que définies par l’article 606 du Code civil ainsi que les frais de 

ravalement, les dépenses relatives aux travaux liés à la vétusté ou de mise aux normes lorsqu’il 

s’agit de grosses réparations. Étant ici également convenu que le BAILLEUR garde a sa charge 

le nettoyage des verrières. 

 

Pendant toute la durée du présent bail et de ses éventuels renouvellements, le PRENEUR devra 

maintenir le BIEN en bon état d’entretien et de réparations quelles qu’en soient l’importance, 

à l’exclusion de celles que le BAILLEUR conserve à sa charge. Il s’engage notamment à toutes 

réparations ou changements si besoin est, concernant la plomberie, les sanitaires, le chauffage, 

la menuiserie, la serrurerie, les vitrages, les revêtements, l’électricité. 
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Le PRENEUR s’engage à faire vérifier les extincteurs installés dans le local et ce aux 

échéances périodiques fixées.  

 

Le BAILLEUR s’engage à nettoyer ou à faire nettoyer la verrière et ce une fois par an. 

 

Le PRENEUR souffrira pendant toute la durée du présent bail l’exécution dans le BIEN ou 

dans l’immeuble dont il dépend tous travaux de reconstruction ou de réparation jugés 

nécessaires par le BAILLEUR. Il ne pourra prétendre à cette occasion à aucune indemnité ni 

diminution de loyer, quand bien même la durée des travaux excéderait vingt-et-un jours, par 

dérogation aux articles 1723 et 1724 du Code civil. 

 

Le PRENEUR ne pourra rien faire ou laisser faire de nature à détériorer le BIEN. Pour cela, il 

devra prévenir le BAILLEUR, sans délai, par lettre recommandée avec avis de réception, de 

toutes dégradations qui surviendraient dans le BIEN et qui rendraient nécessaire l’intervention 

du BAILLEUR pour la réalisation de travaux lui incombant, sous peine d’en être 

personnellement tenu responsable et de devoir en assumer la réparation. 

 

Le PRENEUR aura à sa charge tous les éventuels travaux rendus nécessaires par l’exercice de 

ses activités présentes ou futures quels qu’en soient la nature. 

 

Le PRENEUR s’engage à effectuer dans le BIEN les travaux de mises aux normes qui lui 

seraient prescrits par les autorités administratives, sans pour autant pouvoir prétendre à une 

quelconque indemnité à l’expiration du présent bail. 

 

En cas de défaut d’entretien, de non-exécution de travaux, de dégradations de son fait, du fait 

de son personnel ou de sa clientèle, le PRENEUR en supportera les réparations, et ce, y compris 

si elles sont visées à l’article 606 du Code civil et qui en seraient rendues nécessaires. Si cela 

est rendu nécessaire par la réalisation de travaux devant être réalisés par le BAILLEUR, il aura 

à sa charge la dépose et la réinstallation d’enseignes et autres équipements. 

 

À l’expiration du bail, le PRENEUR rendra le BIEN en bon état de réparation et d’entretien. 

 

 

Article 12 : Aménagement 

 

Le PRENEUR n’effectuera aucuns travaux de transformation ou de changement de destination 

du BIEN sans avoir obtenu au préalable l’accord écrit du BAILLEUR. Le PRENEUR devra 

déposer à ses frais tout aménagement qu’il aurait réalisé et dont la dépose serait nécessaire par 

des réparations. 

 

En cas d’accord du BAILLEUR, le PRENEUR devra effectuer les travaux sous sa seule 

responsabilité. Si cela semble nécessaire au BAILLEUR, les travaux devront être réalisés sous 

la surveillance d’un architecte ou d’un technicien habilité dont les honoraires resteront à la 

charge du PRENEUR, qui devra souscrire une assurance dommages-ouvrage lorsque la nature 

des travaux l’exige. 

 

Le PRENEUR aura le droit, dans le respect des lois en vigueur et du règlement de copropriété 

s’il existe et/ou du cahier des charges du lotissement, d’installer à ses frais, dans le respect de 

l’emprise de sa façade commerciale, toute publicité extérieure présentant sa dénomination et sa 

fonction. Il s’engage à s’acquitter de toute taxe pouvant être due dans le cadre de ces 

aménagements et sous réserve d’avoir obtenu les autorisations administratives nécessaires et 
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celles écrites du syndic de copropriété ou de l’association syndicale de lotissement et du 

BAILLEUR.  

Lors de la restitution des biens, le PRENEUR devra remettre en parfait état la façade 

commerciale afin de faire disparaître toute trace des installations des supports publicitaires. 

D’une manière générale, toutes les constructions, tous les travaux, les aménagements et les 

embellissements qui seraient faits par le PRENEUR resteront en fin de bail la propriété du 

BAILLEUR sans que le PRENEUR ne puisse demander d’indemnité. Le BAILLEUR pourra, 

s’il le souhaite, demander la remise du BIEN dans l’état initial où l’a trouvé le PRENEUR, 

hors vétusté. 

 

 

Article 13 : Autres conditions 

 

Le PRENEUR s’engage à : 

- jouir du BIEN conformément à sa destination et « raisonnablement » ; 

- s’il y a lieu, respecter le règlement de copropriété dont il reconnaît avoir eu 

connaissance ; 

- tenir constamment garni le BIEN de matériel et mobiliers lui appartenant en quantité et 

de valeur suffisante pour répondre en tout temps du paiement du loyer, des accessoires 

et de l’exécution de toutes les conditions du présent bail ; 

- ne rien faire qui puisse causer un trouble de jouissance aux voisins ; 

- n’exercer aucune activité contraire aux bonnes mœurs ; 

- satisfaire à toutes les charges de balayage, d’éclairage, de police, règlementation 

sanitaire, voirie, salubrité, hygiène, ainsi qu’à toutes celles pouvant résulter des plans 

d’aménagement de la Ville, et à toutes les charges dont les locataires sont ordinairement 

tenus ; 

- informer le BAILLEUR de toute modification de situation le concernant et lui fournir 

tout document justificatif (modification de gérance, situation matrimoniale …) 

 

Le PRENEUR devra laisser le BAILLEUR, son mandataire ou toute personne autorisée par 

lui, entrer dans le BIEN, pour s’assurer de son bon état au moins deux fois par an. En cas de 

mise en vente ou lors des six derniers mois du bail en cas de congé délivré, le PRENEUR devra 

laisser visiter le BIEN loué de dix heures à dix-huit heures les jours ouvrables. 

 

 

Article 14 : Assurances 

 

Le BAILLEUR a souscrit les polices d’assurances permettant de garantir l’immeuble en tant 

que propriétaire non-occupant, y compris tous agencements et installations considérés comme 

immeuble par nature ou destination, ainsi que les autres biens lui appartenant au sein de 

l’immeuble, et les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile. 

 

Par ailleurs le BAILLEUR pourra souscrire toute autre police d’assurance jugée par lui utile 

ou nécessaire. 

 

Le PRENEUR aura l’obligation de s’assurer contre les risques d’incendie, d’explosion, de 

dégâts des eaux, et s’il y a lieu contre les risques locatifs spécifiques à son activité, pendant 

toute la durée du présent bail, auprès d’une compagnie notoirement solvable. 

La police d’assurance devra couvrir la reconstruction de l’immeuble du BAILLEUR, tous les 

aménagements apportés par le PRENEUR au BIEN, le mobilier, les marchandises lui 

appartenant, tous dommages immatériels consécutifs éventuels et en particulier les pertes 
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d’exploitation, la perte totale ou partielle du fonds de commerce, les recours des voisins et 

également sa responsabilité civile envers tous tiers. 

 

Le PRENEUR devra, le cas échéant, prendre à sa charge toutes les surprimes liées à son activité 

ou aux produits employés par lui, tant au titre de sa police que de celle du BAILLEUR et/ou 

des autres locataires et voisins. La police d’assurance devra comporter une renonciation par la 

compagnie à tous recours contre le BAILLEUR, ses mandataires ainsi que leurs assureurs, pour 

la part des dégâts ou dommages dont ces derniers pourraient être responsables à quelque titre 

que ce soit. 

 

Le PRENEUR devra s’acquitter exactement des primes ou cotisations d’assurance et devra 

justifier de cette assurance et de l’acquit des primes et cotisations au BAILLEUR sur simple 

demande de celui-ci. Le PRENEUR devra déclarer tout sinistre qui surviendrait au BIEN, dans 

les deux jours, aux compagnies d’assurances intéressées et confirmer cette déclaration au 

BAILLEUR dans les deux jours suivants, le tout par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

 

Article 15 : Responsabilités et recours 

 

Le PRENEUR renonce à tous recours en responsabilité ou réclamation contre le BAILLEUR, 

ses mandataires, et leurs assureurs et s’engage à obtenir les mêmes renonciations de tous 

assureurs pour les cas suivants : 

- en cas de vol, tentative de vol, de tout acte délictueux ou de toute voie de fait dont le 

PRENEUR pourrait être victime dans le BIEN. Le PRENEUR renonce expressément 

au bénéfice de l’article 1719 du Code civil, le BAILLEUR n’assumant aucune 

obligation de surveillance ; 

- en cas d’irrégularité et :ou de dysfonctionnements des services téléphonique, 

d’électricité, d’eau, de gaz, d’ascenseur, de climatisation, et de manière plus générale 

des services collectifs et autres équipements communs de l’immeuble ou propres au 

BIEN ; 

- en cas de suppression ou modification des prestations communes ; 

- en cas d’agissements générateurs de dommages des autres occupants de l’immeuble et 

de tous tiers en général, le PRENEUR renonçant notamment à tous recours contre la 

BAILLEUR sur le foncement de l’article 1719 du Code civil ; 

- en cas d’accidents survenant dans le BIEN ou du fait du BIEN, quelle qu’en soit 

l’origine. Il prendra ainsi à sa charge entière toute responsabilité civile en résultant à 

l’égard soit de son personnel, soit du BAILLEUR, soit des tiers, sans que le 

BAILLEUR puisse être inquiété ou recherché pour cela. 

 

De plus, le PRENEUR fera son affaire personnelle, sans recours contre le BAILLEUR, de 

tous dégâts causés au BIEN par troubles, émeutes, grèves, guerre civile ainsi que des troubles 

de jouissance en résultant.  

 

 

Article 16 : Cession droit au bail – Sous-location 

 

Le PRENEUR ne pourra céder tout ou partie de son droit au bail sous peine de résiliation. Il 

ne pourra ni sous-louer ni prêter, même à titre gratuit, tout ou partie du BIEN. 

 

 

Article 17 : Destruction du BIEN 
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Si le BIEN venait à être détruits en totalité par un évènement indépendant de la volonté du 

BAILLEUR, les présentes seraient résiliées de plein droit, sans indemnité. 

 

En cas de destruction partielle, les présentes pourront être résiliées sans indemnité à la demande 

de l’une ou l’autre des PARTIES par lettre recommandé avec demande d’avis de réception et 

ce par dérogation aux dispositions de l’article 1722 du Code civil, mais sans préjudice des 

recours de chacune des PARTIES contre celle à la faute de qui la destruction est imputable. 

 

 

Article 18 : Tolérances 

 

Il est formellement reconnu que toutes les tolérances de la part du BAILLEUR relative aux 

clauses et conditions ci-dessus précisées, quelles qu’en aient pu être la fréquence et la durée, ne 

pourront en aucun cas être considérées par le PRENEUR comme apportant une modification 

ou suppression à ces conditions, ni comme génératrices d’un droit quelconque. Le BAILLEUR 

pourra toujours y mettre fin. 

 

 

Article 19 : Clause résolutoire 

 

À défaut du paiement d’un seul terme de loyer à son échéance ou d’exécution d’une seule des 

conditions du présent bail, sans aucune formalité judiciaire et un mois après un simple 

commandement de payer rappelant la présente clause résolutoire et resté sans effet durant ce 

délai, le présent bail sera résilié de plein droit, si bon semble au BAILLEUR, et l’expulsion du 

PRENEUR pourra avoir lieu en vertu d’une simple ordonnance de référé, sans préjudice de 

tous dépens et dommages-intérêts, et sans que l’effet de la présente clause puisse être annulé 

par des offres réelles, passé le délai sus-indiqué. 

 

 

Article 20 : Clause pénale 

 

Toute somme non réglée par le PRENEUR à l’échéance prévue, qu’il s’agisse du loyer, des 

charges ou de toute autre somme, portera intérêt de plein droit, à compter de la date de mise en 

demeure mentionnée dans la lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée 

par le BAILLEUR au PRENEUR jusqu’au jour du paiement effectif, au taux moyen mensuel 

du marché monétaire (moyenne mensuelle de l’EONIA) majoré de 4 points, sans préjudice de 

droit réservé au BAILLEUR de faire jouer la clause résolutoire. 

 

Le taux applicable sera le taux moyen mensuel du marché monétaire du mois précédent celui 

de la date de mise en demeure. 

 

 

Article 21 : Société en cours de constitution 

 

Si le PRENEUR est une société en cours de constitution, il devra, dans un délai de deux mois 

à compter de la signature des présentes, justifier auprès du BAILLEUR de son immatriculation 

au Registre du Commerce et des Sociétés par la fourniture d’un original de son extrait Kbis. 

 

À défaut de présentation de ce document, les actionnaires ou associés fondateurs de ladite 

société seront tenus solidairement entre eux des obligations résultant du bail sans préjudice, si 

bon semble au BAILLEUR, de la faculté de faire jouer la clause résolutoire un mois après un 
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commandement resté infructueux d’avoir à justifier de la constitution et/ou de l’immatriculation 

de ladite société. 
 

 

 

 

Article 22 : Enregistrement 

 

Le présent acte est dispensé des formalités d’enregistrement. 

Les droits afférents à cette formalité seront à la charge de la PARTIE qui l’aurait motivée. 

 

 

Article 22 : Élection de domicile 

 

Pour l’exécution des présentes et notamment la réception de tous actes extrajudiciaires ou de 

poursuites, les PARTIES font élection de domicile : 

- pour le BAILLEUR : à l’adresse indiquée en tête des présentes ; 

- pour le PRENEUR : dans les lieux loués. 

 

 

Article 23 : Annexes 

 

Le présent bail comprend les annexes suivantes : 

 

1. Extrait Kbis du PRENEUR 1 page 

2. Plan du BIEN 1 page 

3. Règlement de copropriété et son modificatif 24 pages 

4. Diagnostic amiante Mémoire 

Mémoire 

Mémoire 

5. ERRIAL 

6. Etat des lieux 

 

 

 

Fait à FONTENAY-LE-COMTE, en deux exemplaires, 

Le _____________________, 

 

 

 

 

LE BAILLEUR 

Pour la Ville de FONTENAY-LE-COMTE, 

Le Maire, 

 

 

 

 

 

Ludovic HOCBON 

 

LE PRENEUR 

Pour le commerce NOM DU COMMERCE, 

Qualité du signataire, 

 

 

 

 

 

Prénom NOM 
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ANNEXE 2 : PLAN DU LOCAL 

 

  

Partie louée Partie mise à disposition 
Autre local commercial 

propriété de la Ville 
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ANNEXE 3 : RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ 
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